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Ils sont nés :  Evangéline THIANGE à Falaën  •  Antoine LAMOLINE à Gérin  •  Rose SERUSIAUX à Falaën 
Maëva BRONKART à Onhaye  •  Jade BULTOT à Sommière  •  Louise NAHON à Gérin 
Lola MARCELLE à Sommière

Ils se sont mariés :  Maxime SELVAIS & Jennifer MAERTEN de Sommière  •  Didier VANRIET & Francesca BENTIVOGLIO 
d'Anthée  •  Romain SEDRAN & Aurore HENDRICKX de Weillen  •  Patrick VANDE VELDE & Nicole 
BRANSWIJK d’Anthée

Ils nous ont quittés :  Laurent NOTTE d'Onhaye  •  André LEJEUNE de Weillen  •  José BERTHE d'Onhaye 
René FRANCOIS d'Onhaye  •  Monique FRESON de Falaën  •  Nicole BRANSWIJK d'Onhaye

Etat civil

Décembre Janvier Février Mars

Sacs bleus PMC 13, 27 10, 24 7, 21 7, 21

Papiers-cartons 11 15 12 12

Calendrier des collectes

Ramassage des encombrants :
Les services communaux effectueront le ramassage des encombrants 

les lundis 15 avril, 12 août et 18 novembre 2019.
Toute personne désirant bénéficier de leur passage est priée de le communiquer par écrit à 

l’Administration Communale. La redevance est fixée à 20  avec un maximum de 2 m3 par ménage.

Résultats de la Campagne de capture de chats errants

Logements Tremplin en location

Elections du Parlement Européen du 26 mai 2019
Dans le cadre des élections du Parlement Européen du 26 mai 2019, tous les citoyens non belges des Etats membres de 
l’Union Européenne peuvent s’inscrire comme électeurs jusqu’au 28 février 2019.
En effet, tout citoyen d’un Etat membre de l’Union européenne a le droit de vote (= droit d’être électeur) et d’éligibilité 
(= droit d’être candidat) aux élections du Parlement européen dans l’Etat membre où il réside, sous réserve de satisfaire 
aux conditions imposées par la législation électorale belge pour être électeur et de ne pas avoir été déchu de ses droits 
électoraux dans son propre pays.

Pour plus de renseignements ou pour obtenir le formulaire d’inscription, 
n’hésitez pas à consulter le site web spécifique 

www.europeanelections.belgium.be

ou à contacter le 
Service Elections de votre Administration Communale :

Mme Marina VERBRUGGEN au 082 665 751 -  marina.verbruggen@commune-onhaye.be

Campagne organisée en collaboration avec la Croix Bleue 
de Floriffoux, du 30/04/2018 au 11/05/2018.
Onhaye Four à Chaux 3 chats capturés
Serville Rue du Grand Maïeur 10 chats capturés
Weillen Rue du Presbytère 1 chats capturé
Serville Place de la Liberté 1 chats capturé
Onhaye Rue des Cafrancs 3 chats capturés
Sommière Rue de la Spêche 1 chats capturé
Sommière Su-l'Try 3 chats capturés
Falaën Rue de la Gare 4 chats capturés
Sommière Rue Grande 7 jours de capture 
  pas de chat capturé

26 chats capturés au total lors de la convention :
 -  2 chats ont été relâchés car ils appartenaient à des 

personnes résidant sur place.
 -  15 mâles (dont 8 mâles pucés, vaccinés et castrés à 

Floriffoux).
 -  9 femelles (dont 6 femelles pucées, vaccinées et 

stérilisées à Floriffoux).
 -  7 mâles euthanasiés pour cause de sida.
 -  3 femelles euthanasiées pour cause de sida.

Ces logements sont situés Rue Emile Collard 2 à Anthée.
La commune d’Onhaye met en location 2 appartements 
neufs pour des jeunes habitants de la commune d’Onhaye. 
Conditions avantageuses : notamment après trois ans, une 
partie de vos loyers vous est restituée ! Vous êtes jeunes et 
souhaitez investir dans la Commune, n’hésitez pas à prendre 
contact avec Sabrina Ciarmoli au 0491 61 39 81
plancohesionsociale@commune-onhaye.be

Ordre du jour - Conseil Communal
Les ordres du jour des différents Conseils Communaux sont consultables aux valves communales, 

dans l’agenda du Site Internet www.onhaye.be
ou peuvent être envoyés par mail sur demande à l’adresse suivante : luc.gregoire@commune-onhaye.be
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Chères Walhéroises, 
Chers Walhérois,

L’année 2018 se termine par une excellente nouvelle pour les habitants 
d’Anthée : la fibre optique arrive enfin au village ! Les travaux sont en 
cours et, si le chantier se passe sans embûches, elle sera opérationnelle 
fin mars/début avril 2019. L’accès à la technologie numérique et le déve-
loppement d’un réseau de mobilophonie plus performant font partie de 
nos priorités. Mais, vous le savez car on en a déjà parlé dans les médias : à 
Onhaye comme dans d’autres localités rurales, la marge de manoeuvre des 
autorités communales est faible afin de faire pression sur les opérateurs.

Néanmoins, après Onhaye, Gérin, une partie de Sommière, une partie 
de Weillen et une partie de Falaën, c’est donc Anthée qui voit le bout du 
tunnel. On ne peut que s’en réjouir ! Nous continuerons à mettre tout en 
oeuvre pour continuer ce développement.

Une autre de nos priorités, c’est la sécurité dans les villages, plus particuliè-
rement la sécurité routière. Cela répond à de très nombreuses demandes 
de votre part.

L’administration communale a déjà mis en place une série de mesure de 
prévention.
Malheureusement, force est de constater que cela ne suffit pas à calmer 
la vitesse des automobilistes dans certains tronçons. Dès lors, en concerta-
tion avec la Zone de Police Haute-Meuse, je vous annonce que nous allons 
intensifier les contrôles radars avec amende à la clé. Différents endroits de 
la commune seront ciblés. Le radar répressif sera présent de façon plus 
régulière dans les mois qui viennent. A bon entendeur…

Cette fin d’année est quelque peu spéciale dans la vie communale. Elle 
coïncide avec la mise en place d’une nouvelle équipe de mandataires 
pour composer le Conseil Communal durant la période 2018- 2024. Une 
composition renouvelée avec pas moins de six nouveaux élus sur treize 
au total. Je souhaite la bienvenue à toutes et tous autour de la table. Au 
passage, je remercie aussi les anciens mandataires pour leur engagement 
sans faille au bénéfice de la commune et de ses habitants.

La fin du mois de décembre, c’est aussi une période traditionnellement 
réservée aux échanges de voeux. Je ne déroge pas à cette règle bien sym-
pathique : c’est très sincèrement que je vous adresse, Chères Walhéroises, 
Chers Walhérois, mes souhaits de bonheur, santé et prospérité pour les 
douze mois qui égraineront l’année 2019. Des voeux que j’élargis à vos 
familles, vos personnes proches et tous ceux qui vous sont chers.

Etant et restant à votre écoute,

Christophe Bastin, 
Votre dévoué Sénateur-Bourgmestre,

0497 188 946
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Résumé du Conseil Communal du 23 octobre 2018
1. Finances communales - MB n°2/2018 service ordinaire et extraordinaire
 · d’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l’exercice 2018 :
1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes totales exercice proprement dit 4.255.183,92 927.500,20

Dépenses totales exercice proprement dit 3.977.867,95 1.721.414,20

Boni / Mali exercice proprement dit 277.315,97 -793.914,20

Recettes exercices antérieurs 1.050.823,07 0,00

Dépenses exercices antérieurs 15.001,77 225.225,43

Boni / Mali exercices antérieurs 1.035.821,30 -225.225,43

Prélèvements en recettes 0,00 1.239.139,63

Prélèvements en dépenses 809.025,63 220.000,00

Recettes globales 5.306.006,99 2.166.639,63

Dépenses globales 4.801.895,35 2.166.369,63

Boni / Mali global 504.111,64 0,00

 ·  de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 
financier.

2.  Ferme Anthée - logements tremplin - Règlement d’ordre intérieur - règlement d'attribution et d'ac-
compagnement des logements

Le Conseil Communal a décidé 
Article 1er -  d’établir un règlement d’ordre intérieur à l’occupation des logements « Tremplin » et règlement d'attri-

bution et d’accompagnement des logements « tremplin »
Article 2 -  de publier les présents règlements.
Article 3 -  de joindre le présent règlement d’ordre intérieur en annexe à chaque contrat de bail de tout nouveau 

locataire d’un logement « Tremplin ».
Article 4 -  de transmettre, dans les quarante-huit heures, des expéditions au collège provincial, au greffe du tribu-

nal de première instance et à celui du tribunal de police où elles seront inscrites sur un registre à ce 
destiné.

Article 5 -  de transmettre une copie de cette délibération au Directeur financier.

3.  Ferme d'Anthée - logements tremplin - composition Comité d'attribution et d’accompagnement
Dans le cadre des logements «tremplin», le règlement d’attribution prévoit que le Comité d'attribution et d’accom-
pagnement des logements ‘tremplin’ est composé de 6 membres, à savoir :
 · le Bourgmestre, qui est président de droit ;
 · 2 mandataires communaux dont l'échevin ayant en charge le PCS.
 · 1 mandataire du C.P.A.S. ;
 · 2 membres de la C.L.D.R. ;
Le Conseil Communal a désigné M. Arnaud Gérard et Mme Céline Desseille comme mandataires
communaux.

4.  Aide à la Promotion de l'Emploi - réception points du CPAS
Le Conseil Communal a décidé de recevoir les 14 points cédés par le CPAS à la commune pour la période du 
01/01/2019 au 31/12/2019.

5.  PCS - évaluation
Le Conseil Communal a décidé d’approuver l'ensemble du questionnaire d'évaluation 2014-2019 du Plan de 
Cohésion Sociale composé de trois parties : 1. la gestion du Plan et impacts; 2. les actions approfondies; 3. les 
autres actions remises pour le 30 juin 2018.

6.  Plan HP - Etat des lieux et rapport d'activités 2017 - Programme de travail 2018
Le Conseil Communal a pris connaissance de l'état des lieux 2017, du rapport d'activités 2017 et du programme 
de travail 2018 du Plan Habitat Permanent.
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7.  Collecte et traitement des déchets ménagers : Coût-vérité budget 2019
Le Conseil Communal a pris connaissance des prévisions relatives aux recettes et dépenses admissibles en matière 
de déchets ménagers pour l'année 2019 (avec révision du règlement taxe 'déchets'), respectivement établies à :  
192 554,73 � de recettes et 192 479,26 � de dépenses.
Le Conseil Communal a arrêté le taux de couverture des coûts en la matière arrondi à 100 % et calculé sur base des 
prévisions établies pour 2019.

8.  Règlements-taxes et règlements-redevances
Le Conseil Communal a décidé de maintenir pour les exercices de 2019 à 2025 les règlements-taxes concernant :
 · la délivrance des documents administratifs
 · les spectacles et divertissements publics
 · les terrains de camping
 · de séjour
 · les immeubles inoccupés
 · la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés
 · les véhicules isolés abandonnés
 · l’enlèvement et la conservation des véhicules saisis
 · la délivrance de sacs poubelles réglementaires destinés à la collecte périodique des déchets ménagers
 · la délivrance de conteneurs à puce
 · la vente de supports pour sacs biodégradables
 · la collecte des déchets organiques pour les producteurs assimilés
 · la collecte des objets encombrants
 · l’enlèvement des versages sauvages par la Commune
 · les sépultures surnuméraires
 · l’occupation du domaine public communal par les commerçants ambulants
 · le nettoyage occasionnel de la voie publique
 · les activités de l’Accueil Temps Libre organisées par la Commune
 · le Service de l’extrascolaire
 · les concessions sépulture
Le Conseil Communal a décidé de modifier pour les exercices de 2019 à 2025 les règlements-taxes concernant :
 ·  la gestion, l’enlèvement, le traitement et la mise en décharge des déchets ménagers et des déchets assimilés à 

des déchets ménagers
 · les secondes résidences

9.  Règlement-redevance relatif aux demandes de changement de prénom
Le Conseil Communal a décidé d’établir, pour les exercices 2019 à 2025, une redevance communale sur les demandes 
de changements de prénom(s).

10.  Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques - Centimes additionnels au précompte immobilier
Le Conseil Communal a décidé de maintenir, pour les exercices 2019 à 2025, le montant des centimes additionnels 
communaux au précompte immobilier à 2750 et le taux de la taxe communale additionnelle communale à l’impôt des 
personnes physiques à 8 %.

11.  Fabriques d’église - budget 2019
Le Conseil Communal a approuvé le budget 2019 de la Fabrique d’Eglise d’Anthée comme suit :
 Recettes totales : 42.627,08 �
 Dépenses totales : 42.627,08 �
 Résultat comptable : 0,00 �
 Intervention communale : 15.832,40 �
Le Conseil Communal a approuvé le budget 2019 de la Fabrique d’Eglise de Gérin comme suit :
 Recettes totales : 20.244,38 �
 Dépenses totales : 20.244,38 �
 Résultat comptable : 0,00 �
 Intervention communale : 7.980,27 �
Le Conseil Communal a approuvé le budget 2019 de la Fabrique d’Eglise de Falaën comme suit :
 Recettes totales : 10.056,27 �
 Dépenses totales : 10.056,27 �
 Résultat comptable : 0,00 �
 Intervention communale : 3.798,76 �

12.  Plan Général d'Urgence et d'Intervention - approbation par M. le Gouverneur - information
Le Conseil Communal a pris acte de l'approbation par M. le Gouverneur de la Province du Plan Général d'Urgence et 
d'Intervention de la commune d'Onhaye.
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Ecole Communale d’Anthée 
Rue Abbé Piret 1 
5520 ANTHEE

Tél. : 082 688 943 
Tél. accueil extrascolaire : 
0470 045 552

Ecole Communale d’Onhaye 
Rue Abbé Dujardin 16 A 
5520 ONHAYE

Tél. et Fax : 082 646 217

Ecole Communale de 
Sommière 
Rue de Bouvignes 2 
5523 SOMMIERE

Tél. : 082 222 002 
Tél. accueil extrascolaire : 
082 229 618

Ecole Communale de Falaën 
Rue de la Gare 5 
5522 FALAEN

Tél. : 082 699 604

Horaires des cours
* Pour Anthée, Onhaye et 
 Sommière :
 -  de 8 h 30 à 12 h 05 et de 

13 h 30 à 15 h 20

* Pour Falaën :
 -  de 9 h 05 à 12 h et de 

13 h 20 à 16 h

Accueil extrascolaire
* Pour Anthée, Onhaye et 
 Sommière :
 -  à partir de 7 h 15 le matin 

jusque 17 h 30 le soir

* Pour Falaën :
 -  à partir de 7 h 45 le matin 

jusque 18 h le soir

* Mercredi après-midi : accueil 
 centralisé dans l’implantation 
 d’Onhaye de 12 h 30 à 17 h 30

 ( possibilité de transport des enfants des 
autres implantations)

Directrice des 4 implantations

Mme Caroline FALLAY - Directrice  •  rue Abbé Dujardin 16 A  •  5520 ONHAYE 
Tél. et Fax : 082 646 217  •  GSM : 0476 541 887

Ecoles communales

Le 4 octobre, les élèves de maternelle de l'école de 
Falaën et de Sommière ont assisté à une représenta-
tion au centre culturel de Dinant. “Cache cache”, un 
spectacle présenté par le théâtre de la Guimbarde, 
raconte l'histoire d'un frère et de sa soeur qui, à l'heure 
du coucher, ont décidé de s'amuser. C'est au travers 
d'acrobaties et de danses que les deux acteurs nous 
ont fait partager leur univers.

Théâtre Falaën-Sommière

Apiculteur à Onhaye

Cuisine à Onhaye

Halloween à Onhaye Théâtre à Onhaye

Les élèves de première et deuxième primaires d’On-
haye ont reçu la visite d’un apiculteur. Celui-ci leur a 
expliqué la vie des abeilles.

Reconnaissez-vous ces petits monstres ? Ce sont les 
élèves de première et deuxième primaires d'Onhaye 
qui ont assisté à un spectacle de théâtre à Dinant.

Les petits monstres d’Halloween de l'école d'Onhaye ont paradé 
dans les rues du village à l'occasion de la marche parrainée.

A l’occasion de 
l'automne, les en-
fants de première 
année d'Onhaye 
ont joué aux pe-
tits cuisiniers.
Ils ont préparé 
un bon cake aux 
pommes.
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Jardinier à Falaën

Halloween à Sommière

Osons le vert à Falaën

Peintre à Sommière

Sortie nature à FalaënSoupe à Falaën

Les maternelles de l’école de Sommière ont découvert le 
peintre Auguste Herbin (peintre abstrait français). Ils ont 
travaillé sur les formes géométriques en s’inspirant de ses 
oeuvres. Bravo à nos petits artistes en herbe !

Par un bel après-midi 
d’automne, une sortie 
nature s’est de nouveau 
imposée…
Observation des feuilles 
rougies, dégustation de 
fruits sauvages (cynorhodons, prunelles, aubépines…) et 
récolte d’éléments naturels en vue d’une réalisation artis-
tique «Land art» dans la cour de l’école.
Belle découverte de talents insoupçonnés !

De la compote à la 
soupe aux bettes du 
jardin de l’école ... de 
belles activités pour 
éveiller nos sens, exer-
cer notre motricité 
fine, et travailler en-
semble pour le plaisir 
de chacun.

En ce mois de novembre, 
les petits jardiniers de 
l’école maternelle de 
Falaën ont planté des 
bulbes de crocus et de 
tulipes.
Nous sommes impatients 
de les voir pousser !

Sorcières, vampires, fantômes,… s’étaient donné rendez-vous 
pour fêter Halloween à l’école de Sommière. Après la dégus-
tation de la potion magique préparée par les enfants ainsi 
que les biscuits en forme de «doigts de sorcière», nos petits 
monstres ont terminé la journée en écoutant des histoires 
effrayantes…..

Dans le cadre de notre projet «Osons le vert», nous avons enfin 
réalisé un abri pour attirer un hérisson et notre «hutte vivante» 

en saules.
Les élèves de 4-5-6, ont mesuré la circonférence, creusé les 
trous, scié les branches, assemblé les éléments entre eux pour 
un résultat extraordinaire.
Et notre potager ?
L’hiver n’est pas une saison morte en ce qui concerne le tra-
vail de la terre. Les élèves ont récolté les derniers légumes et 
couvert la terre de feuilles… Ils ont préparé des dégustations 
de potages (topinambours, bettes…), de tisanes pour nos maux 
de gorge (thym, menthe…), des pommes de terre en chemise, 
des chips de betteraves et de choux kale… Des bulbes de fleurs 
ont été plantés par les maternelles… Même les oiseaux n’ont 
pas été oubliés ! Les nichoirs, mangeoires et boules de graisse 
«maison» les aideront à passer l’hiver.
Des moments de partage où la collaboration, la découverte et 
les apprentissages étaient au rendez-vous.
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BEP - Fost Plus

Commission consultative communale d’aménagement du territoire et de 
mobilité (CCATM) Onhaye

Pas débile la Bulle !
A l’approche des fêtes de fin d’année, face à la problématique des déchets sauvages et des dépôts clandestins autour des 
bulles à verre, BEP Environnement et Fost Plus lancent une campagne de sensibilisation relative à la propreté autour des 
bulles à verre.

Quand les bulles s’expriment !
Le tri est tellement plus agréable quand un environnement est propre. Trier les bouteilles, les flacons et les bocaux en verre, 
rien n’est si facile ! Il suffit de les déposer dans les bulles à verre en séparant bien le verre coloré du verre incolore. Tout aussi 
facile : respecter les bulles à verre. C’est simple : rien ne peut être déposé à proximité ! Pas de caisses en carton, de sacs en 
plastique ou d’objets encombrants (matelas, chaises, fauteuils…).

Mon quartier à meilleure mine quand les bulles sont clean !
Ce n’est pas agréable de se promener dans son quartier et d’y découvrir des dépôts «clandestins» autour des bulles à verre. 
Par ailleurs, en laisser est considéré comme une infraction environnementale, passible de poursuites administratives et judi-
ciaires. Pourquoi abandonner sa caisse en carton alors qu’elle pourrait servir à nouveau ou être déposée au prochain passage 
des papiers-cartons ? Et les encombrants ? Matelas et mobiliers divers sont repris dans les recyparcs. Si votre commune est 
affiliée à la Ressourcerie namuroise, il suffit de la contacter pour organiser leur enlèvement à domicile.

Le verre, c’est dans la bulle, pas à côté !
Et si la bulle est pleine, rendez-vous vers un autre site de bulles ou bien revenez plus tard. Enfin, si vous avez malencontreu-
sement produit des débris de verre, ramassez-les. Cela évitera blessures, crevaisons et tout désagrément de ce genre !

Vous cherchez plus d’infos sur le tri du verre et l’emplacement des bulles ?
Alors, rendez-vous sur le site www.bep-environnement.be, rubrique «Parcs et bulles» ou sur l’appli Recycle !

Bilan de la législature
Composée de citoyens représentant toutes les tendances sociales et économiques de notre commune, la CCATM compte 11 
membres effectifs et 11 membres suppléants, dont 25 % des membres sont issus du Conseil communal.
Notre commission a été mise en place en mars 2014 après 2 appels à candidatures, le premier n’ayant pas reçu un nombre 
suffisant de candidats.
Durant cette législature, nous nous sommes réunis 30 fois et avons donné notre avis sur 69 demandes de permis d’urba-
nisme. Nous avons assisté à deux réunions d’information organisées par la Région Wallonne et avons suivi 3 formations.
Nous avons reçu deux fois les représentants de la Police locale avec lesquels nous avons abordé le thème de la sécurité 
aux abords des écoles et dans la traversée de nos villages, ainsi que le suivi des infractions urbanistiques. Nous avons 
été consultés pour les projets communaux relatifs à la reprise ou cession de partie de voiries communales ou de sen-
tiers.
Nous avons mis à jour la liste des arbres et haies remarquables de notre commune.
En collaboration avec la Commission locale de développement rural (CLDR) et en conformité avec le Plan communal de 
développement rural (PCDR), nous avons participé au suivi du dossier de la création d’une zone d’activité économique 
(ZAE) à Anthée. Aidés par la Fondation rurale de Wallonie et du groupe de travail « Sentiers », ainsi qu’avec le soutien du 
Collège communal, nous avons établi et finalisé les tracés des voies lentes et vertes permettant de relier nos villages. 
Nous avons obtenu les accords des propriétaires privés concernés par ces tracés préalables à l’introduction du dossier auprès 
de la Région Wallonne.
Notre Commission a travaillé tout au long de ces années à donner un avis constructif sur les dossiers, dans un dialogue ouvert 
à tous les membres et en respectant l’avis de chacun. Qualifiés «d’avis consultatifs», nos avis ont été pris en considération et 
suivis dans pratiquement toutes les décisions du Collège communal. Dans deux dossiers, le Fonctionnaire délégué a imposé 
un avis différent du nôtre.
Comme nos prédécesseurs, nous assurerons l’intérim entre le 4 décembre et l’installation de la nouvelle CCATM qui, nous 
l’espérons, sera reconduite par le nouveau Conseil communal.
Nous vous informons que pour constituer la nouvelle Commission, les membres ayant effectués deux mandats ne peuvent 
plus se représenter.

Dès lors, si vous êtes intéressés par l’urbanisation et la mobilité de nos villages, restez attentifs à la parution des appels 
à candidature pour la constitution de la nouvelle CCATM. N’hésitez pas à poser rapidement votre candidature qui sera 
une marque d’intérêt de votre part à la vie citoyenne de notre commune et permettra de constituer la nouvelle équipe.

Toutefois, vous pouvez déjà vous «préinscrire» auprès du service de l’urbanisme, à l’attention de Madame Baudry, qui vous 
transmettra le formulaire d’inscription en temps utile, sous réserve du renouvellement de la CCATM.

 Valérie Baudry Guy Mathieu
  Secrétaire Président
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Du mardi au samedi de 15h à 17h
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Entretien des haies

MAGDé

Entretien, taille et recépage des haies : modalités et autorisations
L’hiver est à nos portes et cette période est propice en matière d’entretien et d’élagage d’arbres et de haies. Néanmoins, les 
opérations de taille, recépage et élagage sont étroitement encadrées par le CoDT (Code de Développement Territorial).
En effet, un permis d’urbanisme préalable (avec avis du Département Nature et Forêts du SPW) est requis pour :

 · Abattre des arbres isolés à haute tige ;
 ·  Abattre des haies ou des allées dont le Gouvernement arrête les 

caractéristiques en fonction de leur longueur, de leur visibilité 
depuis l’espace public ou de leurs essences ;

 ·  Abattre, porter préjudice au système racinaire ou modifier l’aspect 
d’un arbre ou arbuste remarquable ou d’une haie remarquable.

Il toujours préférable de consulter l’agent DNF de l’entité concerné (avis gra-
tuit) avant d’entreprendre de gros travaux d’abattage ou d’entretien de haies ou 
d’arbres.
Le service environnement peut aussi vous renseigner sur la définition de l’as-
pect remarquable d’un arbre, d’une haie voire d’un ensemble d’arbres fruitiers 
‘haute-tige’.

Service Environnement : 082 665 754 - environnement@commune-onhaye.be

Les intercommunales wallonnes de gestion des déchets lancent le MAGDé !
A l’heure où les enjeux environnementaux font la une de beaucoup de médias et où la démarche «zéro déchet» connait un 
succès grandissant, le MAGDé est un magazine web 100 % pratique qui fourmille de bons conseils et d'astuces pour limiter 
votre production de déchets. Vous y retrouvez une foule d'idées pour faire maigrir vos poubelles.

Porté par les Intercommunales wallonnes de gestion des déchets réunies en Copidec et soutenu par la Wallonie, ce maga-
zine web vise à rassembler les initiatives, trucs et astuces du quotidien issus notamment du travail de prévention des déchets 
réalisés sur le terrain par les Intercommunales de gestion des déchets depuis de longues années.

4 rubriques pour zéro déchet !
 ·  Je réduis mes déchets, parce que c’est à la portée de tous.

 · Je réutilise, parce que jeter, c’est dépassé !

 · Je trie, parce que mieux on trie, mieux on recycle.

 ·  Ils valorisent, parce qu’ils sont acteurs du recyclage et de la valorisation.

Un dossier de fond
Le MAGDé, ce sont des conseils, des astuces et des actus toute l'année. Chaque trimestre, nous proposerons également un 
dossier thématique pour approfondir un sujet. Pour nous suivre, rien de plus simple, il suffit de s’abonner à la Newsletter.

Pour son premier dossier, le MAGDé s’intéresse au mouvement  «zéro déchet» : de quoi parle-t-on ? Par et pour qui  ? 
Comment et pourquoi ?

Newsletter
Les internautes auront la possibilité de s’abonner à une newsletter trimestrielle pour des rendez-vous pleins d’infos et d’actus 
«déchets» en surfant sur www.magde.be
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Renouvellement des membres
En décembre 2003, l’Administration Communale d’Onhaye a décidé de créer le Service Accueil Temps Libre ou extrascolaire 
qui est chargé d’organiser l’accueil des enfants de 2,5 à 12 ans avant et après les cours, le mercredi après-midi, lors des Jour-
nées Pédagogiques et pendant les congés scolaires.

La CCA est un lieu de rencontre, de concertation, d'échange et de coordination. Elle est compétente pour analyser tous les 
problèmes qui relèvent de l'accueil des enfants durant leur temps libre.

Elle constitue également un organe d’avis, d'orientation, d'impulsion et d'évaluation.

Elle est chargée d’approuver l'état des lieux et le Programme de Coordination Locale de l’Enfance (CLE).

La CCA définit, chaque année, les objectifs prioritaires concernant la mise en oeuvre et le développement qualitatif et quan-
titatif du programme CLE.

Elle peut jouer aussi d'autres rôles :

 ·  assurer le lien avec les opérateurs, les acteurs concernés et la population,

 ·  participer à la mise en place de partenariats, au développement d'initiatives nouvelles, au soutien des initiatives de 
formation…,

 ·  servir de relais de et vers l'ONE et permettre le partage d'informations,

 ·  donner un avis sur des propositions pour une politique d'accueil cohérente et globale,

 ·  donner un avis sur des réponses à des appels à projets...

Composition de la CCA

Les membres de la CCA sont désignés dans les six mois qui suivent les élections communales, pour une durée de six ans, 
renouvelable. Ils doivent manifester, par leur fonction ou mandat, une implication directe sur le territoire de la commune et 
un ancrage local dans l’organe qu’ils représentent.

 1. 4 représentants du Conseil Communal, parmi lesquels est désigné le-la Président(e)

 2. 4 représentants des établissements scolaires (enseignants)

 3.  4 représentants des personnes confiant leurs enfants (Associations de Parents)

 4. 4 représentants des opérateurs de l’accueil qui sont agréés par l’ONE (accueillantes)

 5.  4 représentants des services, institutions, associations reconnus par un autre décret : Plan de cohésion sociale, Com-
plexe sportif et associatif de Miavoye, clubs sportifs, bibliothèque…

Pour les composantes 2, 3 et 4, il s’agit d’un représentant par implantation scolaire.

Siègent également avec une voix consultative :

 ·  La coordinatrice ATL

 ·  Un(e) représentant(e) de la Province de Namur

 ·   Un(e) coordinateur(trice) accueil de l’ONE

 ·  La Direction des écoles

 ·  Toute personne invitée par la coordinatrice, la CCA, …

Si vous vous souhaitez vous impliquer dans l’accueil des enfants et que vous souhaitez faire partie de la CCA, n’hésitez 
pas à contacter Mme Marina VERBRUGGEN, Coordinatrice ATL au : 
082 66 57 51 - marina.verbruggen@comune-onhaye.be

Commission Communale de l’Accueil Temps Libre (CCA) - Renouvellement

Voici les activités prévues :

 1)  Psychomotricité pour les 2,5 à 5 ans de 
13h30 à 14h30 et de 14h30 à 15h30 en fonc-
tion de l’âge

 2) Ateliers créatifs de 13h30 à 16h
 3)  Cours d’Anglais de 13h30 à 15h50 

3 groupes en fonction du niveau.
Une attention particulière sera apportée à proposer 
des activités et des thèmes diversifiés durant l’année 
scolaire.

Transport en car des enfants des implantations d’An-
thée, Falaën et Sommière vers Onhaye sur demande.
Pour tout renseignement complémentaire et inscriptions, 
vous pouvez contacter Mme Marina VERBRUGGEN, au  
082 665 751 ou marina.verbruggen@commune-onhaye.be

Nathalie LEKEUX
Echevine de l’ATL

Marina VERBRUGGEN
Coordinatrice ATL

Accueil Temps Libre - Programme année scolaire 2018-2019
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Agenda

DATE ACTIVITE LIEU ORGANISATION

18 décembre Conférence «Pour un jardin facile» Salle de l’extrascolaire Cercle Horticole Le Magnolia 
 par M. Hanotier Falaën

Du 26 au 28 décembre Stages culturels et sportifs Complexe sportif et Asbl du Complexe sportif 
  associatif de Miavoye et associatif de Miavoye

13 janvier Spectacle pour enfants «Bizar» Complexe sportif et Théâtre des 4 Mains 
  associatif de Miavoye

22 janvier Conférence «les fruits charnus Salle de l’extrascolaire Cercle Horticole Le Magnolia 
 et comestibles» par M. Delculée Falaën

Du 25 au 27 janvier Campagne «Action Damien» Entité Onhaye Action Damien

19 février Conférence «Petits gibiers à poils» Salle de l’extrascolaire Cercle Horticole Le Magnolia 
 par M. Samyn Falaën

23 février Grand Feu Gérin Comité des Fêtes

2 mars Grand Feu Serville Comité des Fêtes

3 mars Run Rail Bike  Syndicat d'Initiative

Du 4 au 8 mars Stages sportifs Complexe sportif et Latitude Sport 
   associatif de Miavoye

9 mars Grand Feu Falaën Comité des Fêtes

15 mars Formation à l’utilisation du Complexe sportif et Association des 
 défibrillateur et gestes de 1er secours associatif de Miavoye Etablissements sportifs

16 mars Grand Feu Onhaye Comité des Fêtes

19 mars Conférence «la tailles des haies» Salle de l’extrascolaire Cercle Horticole Le Magnolia 
 par M. Delculée Falaën

23 mars 92ème Chapitre + souper Crochons Salle «le Mazamet» à Anthée Confrérie Li Crochon

23 mars Grand Feu Sommière Comité des Fêtes 

Cool et visible à vélo ?  Conseils pratiques avec la campagne #JeSorsJeBrille
Au cours des cinq dernières années, 74 cy-
clistes sont morts et plus de 6.800 cyclistes 
ont été blessés lors d'un accident dans l'obs-
curité. Les jeunes constituent la majorité de 
ces victimes.
C'est probablement dû au fait que 7 jeunes 
cyclistes sur 10 préfèrent la «cool attitude» à 
la visibilité. 8 sur 10 d'entre eux portent très 

rarement, voire jamais, d'accessoires fluorescents ou réflé-
chissants.
Pourtant, il existe de nombreuses possibilités pour rester cool 
et branché (même en veste fluo) tout en étant visibles sur la 
route. A quoi faut-il faire attention avant de faire votre achat 
d'éclairage et accessoires ? Suivez nos conseils pratiques 
pour mieux briller !
Conseil 1 : Minimum 100 lumens Le nombre de lumens 
(puissance de la lumière) est mentionné en général sur 
l’emballage. Grâce à un éclairage produisant entre 50 et 
100 lumens, vous êtes visible dans des rues très éclairées. 
Par contre, si vous roulez sur des routes mal éclairées, choi-
sissez un éclairage d’une intensité comprise entre 100 et 500 
lumens, voire supérieure à 500 lumens s’il s’agit de routes 
très sombres.
Conseil 2 : Allumez les lampes, même à l’arrêt Lorsque vous 
roulez à vélo, vous êtes aussi souvent à l’arrêt. Choisissez 
donc un éclairage qui fonctionne même à l’arrêt. Vous serez 
de cette manière toujours visible.
Conseil 3 : Choisissez de bonnes piles Si vous choisissez des 
lampes à piles, n’oubliez pas de les remplacer ou de les re-

charger à temps.

Conseil 4 : Choisissez une couleur adaptée Optez donc pour 
des produits dans les cou-
leurs fluo les plus visibles: 
jaune, vert ou orange.
Conseil 5 : Fluo, c’est bien... 
Réfléchissant, c’est mieux 
! Le fluo aide déjà beau-
coup, surtout lorsqu'il fait 
plus sombre le matin et le 
soir. Mais dans le noir, une 

matière réfléchissante a un impact bien plus important sur 
votre visibilité.
Conseil 6 : Les vêtements clairs sont beaucoup plus visibles 
Avec des vêtements sombres, vous ne serez visible qu’à une 
vingtaine de mètres, contre 50 mètres avec des vêtements 
clairs.
Conseil 7 : Choisissez un équipement qui vous plaît N’ache-
tez pas sans réfléchir un produit que vous n’aimez pas. Vous 
risquez probablement de le laisser au fond de l’armoire après 
l’avoir utilisé quelques fois. Il existe de nombreux gadgets et 
vêtements visibles qui suivent les tendances de la mode. Plu-
sieurs marques de vêtements proposent même leur propre 
veste fluo tendance.
Conseil 8 : Egalement pour les hoverboards, les trottinettes, 
les skateboards, ... Vous avez un skateboard, une trottinette, 
un hoverboard, un monowheel ou un segway ? Dans ce cas 
aussi, pensez à vous rendre bien visible.
Plus d’astuces sur : https://www.jesorsjebrille.be/



Au cœur de la vallée
de la Molignée

en accord avec les valeurs 
de l’Abbaye bénédictine

Collège
Saint-Benoît
M A R E D S O US

Tél. +32 (0)82 69 82 05 | secretariat.college@maredsous.com | www.college.maredsous.be

OBJECTIFS : SUSCITER DES INITIATIVES, UN APPRENTISSAGE DE LA VIE EN COMMUNAUTÉ 
ET UN DÉVELOPPEMENT DE L’AUTONOMIE

COLLÈGE : étude surveillée et nombre limité d’élèves 
par classe au 1er degré.

UNE ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE ET ÉDUCATIVE À L’ÉCOUTE DE VOTRE ENFANT, 
UN CHOIX D’ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE LOISIRS

INTERNAT : mixte, off re un environnement structuré 
dans un cadre familial.

UN COLLÈGE ET UN INTERNAT 
OUVERTS À TOUS 

ENTRE TRADITION ET MODERNITÉ

Des valeurs humaines à partager par tous : 
confiance, respect mutuel, sens du devoir 

et des responsabilités, droiture dans les actes 
et loyauté dans les paroles.

SOIRÉE 

D’INFORMATION 

« spécial 1er  degré » 

le vendredi 

25 janvier 2019 

à 18h00
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Stages d'Hiver 2018
L'ASBL Complexe Sportif et Associatif organise une période trois jours de stages d'Hiver soit du mercredi 26 au vendredi 28 
décembre 2018.
Ces stages sont ouverts aux jeunes de 3 à 12 ans. Il est possible de s'inscrire en demi-journées ou journées complètes.
Infos et inscriptions : 082 689 455 - csa.miavoye@gmail.com
Attention, clôture des inscriptions le vendredi 21 décembre !!!

Stages de Détente (1 semaine) et de Printemps (2 semaines) organisés au Complexe Sportif et 
Associatif de Miavoye
Trois périodes de stages sont d'ores et déjà programmées en début d'année au Complexe de Miavoye. Les dépliants et pro-
grammes complets seront disponibles en ligne et en version papier courant janvier 2019.
 ■	   Du lundi 4 au vendredi 8 mars 2019 (Congé de Détente) : encadrement ASBL Latitude Sport 

Inscriptions via la permanence téléphonique : 083 677 800 ou sur le site internet : www.latitudesport.be

 ■	   Du lundi 8 au vendredi 12 avril 2019 (1ère semaine du Congé de Printemps) : encadrement ASBL Complexe Sportif 
et Associatif de Miavoye. 
Infos et inscriptions : 082 689 455 ou csa.miavoye@gmail.com

 ■	   Du lundi 15 au vendredi 19 avril 2019 (2e semaine du Congé de Printemps) : encadrement ASBL Latitude Sport. 
Inscriptions via la permanence téléphonique : 083 677 800 ou sur le site internet : www.latitudesport.be

Formation utilisation du DEA et gestes de premiers secours
Un moniteur de l'Association des Etablissements Sportifs (AES) nous rendra visite le vendredi 15 mars 2019 de 14h à 16h pour 
une formation à l'utilisation du Défibrillateur (DEA) et aux gestes de 1ers secours.
Cette formation est un rappel toujours très intéressant, elle est ouverte à chaque responsable ou membre d'un de nos clubs 
sportifs ou associations. De plus, cette formation est gratuite !
Inscription obligatoire par mail : csa.miavoye@gmail.com ou téléphone 082 689 455.

Fermeture annuelle de fin d'année
Le Complexe Sportif et Associatif de Miavoye sera fermé les 24 et 25 décembre 2018 et du samedi 29 décembre 2018 au 
dimanche 6 janvier 2019 inclus.

Rémi Denoiseux 
 Gestionnaire du Complexe

Les échos du complexe de Miavoye
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Calendrier des rencontres à domicile de nos clubs

Samedi 15/12/2018 11h30 Hand'Godinne/MiavoyeU14 Floreffe
Lundi 17/12/2018 22h00 Borussia Beauraing P4 Baty Havelange B
Jeudi 20/12/2018 20h00 Badsax Miavoye Interclubs Bierset BC 1
Vendredi 21/12/2018 22h05 Olympique Miavoye P3 MF Gourdinne B
      
Lundi 07/01/2019 22h00 Borussia Beauraing P4 BV Mont C
Vendredi 11/01/2019 22h10 Miavoye Bulls P4 MFC Clermont
Dimanche 13/01/2019 11h00 B.C Miavoye-Gérin U14 mixte BC Fraire Philippeville
Dimanche 13/01/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U9 B.C Ciney
Jeudi 17/01/2019 20h00 Badsax Miavoye Interclubs Badminton Club Namur
Vendredi 18/01/2019 22h05 Olympique Miavoye P4 Somzée Toys
Dimanche 20/01/2019 11h00 B.C Miavoye-Gérin U14 mixte BC Cerfontaine
Jeudi 24/01/2019 20h00 Badsax Miavoye Interclubs La Plume Boraine B
Vendredi 25/01/2019 22h10 Miavoye Bulls P4 Florennes United
Samedi 26/01/2019 13h00 Hand'Club Miavoye U12 HSC Godinne
Lundi 28/01/2019 22h00 Borussia Beauraing P4 B.S Anhée C
Jeudi 31/01/2019 20h00 Badsax Miavoye Interclubs Jembad 1
      
Vendredi 01/02/2019 22h05 Olympique Miavoye P3 RSC Cerfontaine
Dimanche 03/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U9 Maillen
Dimanche 03/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U10 Belgrade
Vendredi 08/02/2019 JournéePolice Haute Meuse Tournoi Minifoot
Vendredi 08/02/2019 22h10 Miavoye Bulls P4 ET Florennes
Dimanche 10/02/2019 11h30 B.C Miavoye-Gérin U14 mixte BC Fraire Philippeville
Vendredi 15/02/2019 22h05 Olympique Miavoye P3 Nimport Mettet
Samedi 16/02/2019 13h00 Hand'Club Miavoye U12 HB Ciney
Dimanche 17/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U8 Boninne
Dimanche 17/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U9 Eghezée
Dimanche 24/02/2019 11h30 B.C Miavoye-Gérin U14 mixte Andenne Basket
Dimanche 24/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U8 Erpent
Dimanche 24/02/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U10 Natoye
Lundi 25/02/2019 22h00 Borussia Beauraing P4 Borussia Erpent
      
Vendredi 01/03/2019 22h05 Olympique Miavoye P3 BVB 09 Mettet
Jeudi 07/03/2019 20h00 Badsax Miavoye Interclubs BC Manage 1
Vendredi 08/03/2019 22h10 Miavoye Bulls P4 Walcourt/Strée
Samedi 09/03/2019 13h00 Hand'Club Miavoye U12 Assesse
Dimanche 10/03/2019 9h00 B.C Miavoye-Gérin U14 mixte Dinant
Lundi 11/03/2019 22h00 Borussia Beauraing P4 Borussia Loyers D
Jeudi 14/03/2019 20h00 Badsax Miavoye Interclubs BC La Hulle
Vendredi 15/03/2019 22h05 Olympique Miavoye P4 Liberty Pontaury
Dimanche 17/03/2019 13h30 B.C Miavoye-Gérin U10 Fernelmont B

Calendrier des rencontres à domicile de nos clubs
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Suivant l’Arrêté Royal accordé par Léopold II, nous pouvons 
connaître les détails suivants : Madame Stoclet, habitant 
Bruxelles, connait l’état de la vieille église et le village de Ser-
ville par son mariage avec Monsieur Stoclet originaire et pro-
priétaire à Anthée. En outre, elle était propriétaire de terrains 
à cheval sur Serville et Ostemerée. L’église neuve est érigée 
sur une parcelle lui ayant appartenu et mesurant 12 ares 30 
centiares à prendre au levant telle qu’elle est abornée, dans 
une terre de 7 hectares, 23 ares, 40 centiares dite «terre au 
puces» sise à Ostemerée, territoire de Serville de manière 
que cette parcelle tiendra au levant au chemin d’Ostemerée 
à Serville et de tous les autres cotés au surplus de ladite terre.

De plus, la donation n’est pas entièrement gratuite car, pour 
en jouir pleinement, la fabrique d’église doit s’engager à res-
pecter trois clauses :

 1 ;  Que l’objet de la donation soit affecté à perpétuité 
au culte catholique.

 2 ;  Que la fabrique paye au plus tard le 31 décembre 
1897, une somme de 12000 francs à la donatrice.

 3 ;  Que la donatrice ait à perpétuité pour elle et ses 
descendants l’usage exclusif de la tribune particulaire 
établie dans l’église, sans lequel la donation n’aurait 
pas été faite. Le montant total de la donation a été 
évalué à la somme de 50.375 francs (1897).

Recherches : Philippe Thiange

Si l’histoire locale vous intéresse, n’hésitez pas à devenir 
membre du cercle «Autour du Floyon». Vous recevrez deux 
fois par an notre bulletin d’informations et vous serez informé 
de toutes nos activités (conférence, exposition, visites...).

Une rubrique réalisée en collaboration avec Autour du 
Floyon ASBL - Cercle d’histoire locale 
www.autourdufloyon.be

Un petit bout d'histoire : la construction de la nouvelle église de Serville

Théâtre Bizar

Cinq ans d’existence pour Autour du Floyon

Vie culturelle au Complexe de Miavoye

Spectacle pour enfants proposé par le Centre Culturel d'Has-
tière

Le dimanche 13 janvier 2019 à 15h00, le Centre Culturel 
d'Hastière vous invite à un spectacle pour enfants dès 4 ans.

“BIZAR” est proposé par le “Théâtre des 4 Mains”. Un spec-
tacle surréaliste plein de surprises

Prix de la Ministre de l’Enfance aux Rencontres de Huy 2016

“Ça se passe chez une petite dame bizarre. Elle voyage 
dans son appartement, entre ses tableaux, ses meubles et 
son increvable télévision. Elle se promène en vélo d’inté-
rieur et danse au son de son armoire musicale. Ses tiroirs 
débordent d’un fatras d’objets dont elle ne se sépare pas car 

ils ont le pouvoir de l’emmener partout. Ils sont vivants et 
lui tiennent compagnie. Mais parfois les objets lui résistent 
et ça l’énerve... C’est ainsi que débarque dans son univers 
un jeune réparateur. Il ouvre les armoires, branche les prises 
mais rien ne se passe selon sa logique !”

Avec Bizar, les enfants vont plonger dans un univers com-
plètement loufoque, où deux personnages, qu’à priori tout 
oppose, vont s’apprivoiser en jouant ensemble. Un spectacle 
ludique et musical, une chorégraphie décalée avec peu de 
mots, pleine de surprises auditives et visuelles, une histoire 
qui balaie les préjugés."

Infos, prix et inscriptions : Centre Culturel d'Hastière 
082 645 372 - info@culturehastiere.be

Le cercle d’histoire d’Onhaye fête ses cinq années d’exis-
tence !

En effet, les membres fondateurs de l’Asbl déposèrent les 
statuts officiels le 3 mai 2013. Expositions, conférences, tra-
vaux de recherche, publication, visites guidées … Autour du 
Floyon a rapidement pris sa place dans le paysage associa-
tif et culturel de notre commune. Le programme de notre 
année d’anniversaire comprend trois actions : une exposition 
inédite consacrée au ruisseau du Flavion (proposée durant 

tout le mois de juin à Miavoye), un souper réunissant nos 
membres et sympathisants et une nouvelle maquette pour 
notre bulletin d’information (passage à la couleur et impres-
sion de qualité professionnelle).

Vous souhaitez nous soutenir, recevoir des informations 
sur nos activités et lire notre bulletin de liaison ? Il suffit 
de devenir membre en versant une cotisation de 12,50 
euros (ou 20 euros par couple) sur le compte de l’Asbl : 
BE23 1030 2997 5391.

Par ailleurs, le cercle récolte en permanence (prêts ou dons) 
vos documents anciens sur l’histoire de nos sept villages :

www.autourdufloyon.be - 0474 65 73 87 

Arnaud Gérard
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Anthée : le centenaire de l’Armistice dignement fêté par les Walhérois

Ambiance des grands jours ce 11 novembre à Anthée où 
le Collège Communal, le Conseil Communal des Enfants, 
les porte-drapeaux des sept villages ainsi que le Comité des 
Jeunes et des Fêtes d’Anthée ont travaillé ensemble pour 
organiser une belle journée commémorative.

Les Walhérois étaient présents en grand nombre pour ré-
pondre à l’invitation de commémorer les 100 ans de l’Armis-
tice - Anthée ayant payé un lourd tribut durant la première 
guerre mondiale.

La journée a commencé par une Célébration donnée en 
l’Eglise d’Anthée où le Père François a rappelé combien la 
Belgique avait souffert durant les deux guerres et combien 
il était important d’œuvrer à la paix tant au sein de chaque 
famille, dans chaque village, dans notre pays et le monde.

A la sortie de la Célébration, après le dépôt de la tradition-
nelle gerbe de fleurs au Monument aux Morts en présence 
des sept porte-drapeaux, le Sénateur-Bourgmestre Chris-
tophe BASTIN a rappelé l’attention que la Commune d’On-
haye portait à l’Armistice afin de ne pas oublier de fêter la fin 
de ce conflit mondial. Il a expliqué la signification des rues 
d’Anthée et plus particulièrement, la rue des Australiens ainsi 
dénommée en hommage à l’Armée Australienne qui a libéré 
la Commune en novembre 1918.

Ensuite, l’assemblée s’est rendue à la plaine de jeux pour 
assister à la Plantation de l’Arbre du Centenaire par le Comité 
des Jeunes. Au nom du Comité des Jeunes et des Fêtes, Mi-
chel Ricard l’a accueillie et d’expliquer que depuis 100 ans, 
Anthée tient à se souvenir chaque année des 26 Anthéens 
assassinés lors des massacres du 25 août 1914. Une attention 
particulière a été apportée à Messieurs Bauduin et Burton qui 
furent assassinés près de la plaine de jeux.

Enfin, le Conseil Communal des Enfants a lu un magnifique 
texte sur le jour du 11 novembre 1918 et les suivants... jours 
de réjouissances mais aussi et surtout de deuil pour la popu-
lation belge; le tout ponctué par deux intermèdes musicaux 
au saxophone «Le chant des Partisans et l’Hymne à la Joie» 
interprété par Antoine Gérard.

Sous une pluie battante, l’assemblée est remontée à la salle 
de la poste pour le Verre de l’Amitié offert par la Commune.

Michel Ricard
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Le Conseil Communal des Enfants et le Conseil Consultatif 
Communal des Aînés ont organisé leur première foire des 
produits du terroir le samedi 22 septembre 2018 à Anthée.
Tout au long de l’après-midi, il était possible de rencontrer de 
nombreux producteurs et artisans de notre région. Pour le 
plaisir de tous, saveurs et délices étaient au rendez-vous. En 
effet, une palette de produits fort diversifiée était proposée : 
foie gras, fromages, liqueurs de fruits et de fleurs, nougats et 
pains d’épices, miel, bière, vin, Crément, burger de poulet 
bio....
En parallèle, les jeunes conseillers du Conseil Communal 
des Enfants ont organisé une activité sportive au sport-zone 
d’Anthée.
Un franc succès pour une première ! Nous vous donnons déjà 
rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition  !
Une initiative conjointe du Conseil Consultatif Communal 
des Aînés et le Conseil Communal des Enfants, en partena-
riat avec le Plan de Cohésion Sociale et Gilles Flameng de 
l’Epicurie à Serville.

Foire des Produits du terroir Amicale des seniors

Comité de Jumelage

Vous êtes demandeur d'emploi ?

C’est le grand nombre de participants qui a fait que le ban-
quet de l’Amicale des Seniors s’est déroulé au Mazamet à 
Anthée. Le menu à 4 services choisi par les membres du 
comité a ravi chacun et chacune. Ces activités de l’Amicale 
sont toujours très appréciées par les Seniors, une occasion 
de se retrouver entre amis et connaissances. L’ambiance 
musicale tout au long du repas et une tombola vers la fin de 
l’après-midi ont contribués à mettre la bonne humeur dans 
l’assemblée.
La prochaine activité, le goûter des Rois, se déroulera au 
mois de janvier.

Tous les premiers mardis du mois à 14h00 : 
rencontre des joueurs de cartes et de scrabble 

Personne de contact : 
Monsieur Francis Colot - 082 615 561.

Tous les 15 jours, le lundi après-midi à 13h30 : 
activités esthétiques et récréatives. 

Personne de contact : 
Madame Mireille Colot - 082 645 102.

A toutes et à tous, nous vous souhaitons de belles fêtes 
de fin d'année et une joyeux entrée dans l'an nouveau.

HEUREUSE ANNEE 2019 !

Le comité du Jumelage Onhaye - Le Tholy 
remercie les participants au dernier repas Tof-
faye du 13 octobre dernier qui a rencontré 
un franc succès.
Nos jumeaux Cafrancs nous invitent à Le Tholy pour fêter 
le 38e anniversaire de notre jumelage du vendredi 3 mai au 
dimanche 5 mai 2019.
Qu’on se le dise !
Les candidats jumeaux peuvent toujours se manifester chez 
notre président Dominique Rouyre, Rue A. Dujardin, 8 à On-
haye : 0496 125 750 qui, avec plaisir, se chargera de trouver 
des jumeaux compatibles avec le président à Le Tholy.
Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année et une 
nouvelle année remplie de joie, de paix et d’amour.

Luc Hendrickx, Vice président 
082 699 295 - 0473 560 016

Venez vous former à Ciney L’Asbl Espaces, 
centre de formation pour adultes de 18 ans et plus, propose 
4 filières de formation :
  Maçonnerie : construction, rénovation, gros-oeuvre…
   Parachèvement : plafonnage, peinture, enduits natu-

rels, cloisons, isolation façade…
   Travaux forestiers : abattage, préparation de bois de 

chauffage, construction de mobilier de chasse…
   Services aux personnes : découverte des métiers de 

services comme : aide-familial, aideménagère, aide-
soignant, accueillant d'enfant, auxiliaire en cuisine 
de collectivité…

Avantages : défraiement de 1€ de l’heure en plus des éven-
tuelles allocations perçues, remboursement des frais de dé-
placement et intervention dans les frais de garde d'enfants.
Accompagnement individuel durant tout le parcours d'inser-
tion professionnelle; aide à la recherche d'emploi. Navette 
gratuite à partir de la gare de Ciney.
Séance d’information chaque 4e mardi du mois en nos lo-
caux, Zoning de Lienne, 7 à Ciney.
Renseignements et inscriptions : 083 215 013, 
page Facebook : www.espaces.be
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VOUS NE CONNAISSEZ PAS 
ENCORE LA NAVETTE RURALE ?

La navette rurale est un service public mis à la disposition 
de la population de la commune d’Onhaye. C’est 
une solution alternative pour résoudre en partie vos 
problèmes de mobilité.
Elle s’adresse à toute personne qui rencontre des 
difficultés pour se déplacer.
Les personnes utilisatrices sont prises et reconduites 
à leur domicile. Les déplacements couvrent un rayon 
maximum de 100 km aller-retour. Vous pouvez faire 
appel à ce service pour différents déplacements : vos 
démarches administratives, un rendez-vous médical, 
sportif, culturel ou tout simplement pour faire vos 
courses.
La navette rurale circule du lundi au vendredi de 8h30 
à 18h00. Le coût est de 30 cents du km et 75 cents 
la demi-heure d’attente entamée. Réservation 48h00 à 
l’avance, auprès de Sabrina CIARMOLI au 082 61 04 27 
ou au 0491 61 39 81. N’hésitez pas à faire appel à ce 
service !

La navette rurale rencontre de plus de plus de succès 
auprès de la population walhéroise ! Si vous avez un 

peu de temps. Si vous désirez rendre service aux 
citoyens, venez rejoindre le groupe de chauffeurs.

Contacts et renseignements : Sabrina Ciarmoli 
au 082 61 04 27 ou au 0491 61 39 81

Une initiative conjointe du Plan de Cohésion Sociale 
(PCS) de l’administration communale d’Onhaye et du 
Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA).

Sabrina Ciarmoli

Parce que chaque minute compte !
En cas d’urgence, un malaise, une chute…, chaque minute compte ! BIP60, une aide efficace pour vous et les services 
d’urgence.
Le principe est de vous apporter une aide appropriée ainsi que d’apporter un soutien non négligeable aux services d’urgence 
de première ligne.
En cas de malaise d’une personne, la recherche rapide d’informations à son sujet est légitime.
Il est connu de tous de la nécessité d’agir rapidement et efficacement. Ainsi, une fiche signalétique remplie par vos soins et 
votre médecin traitant, placée dans une boîte, sera déposée dans votre frigo.
Les services d’urgence, avertis par l’application d’un autocollant au dos de votre porte d’entrée, seront informés de la pré-
sence de cette fiche dans votre frigo. Ils pourront entreprendre des démarches pour vous aider ou intervenir le plus adéqua-
tement en cas d’accident domestique.

Vous avez moins de 60 ans, ce projet vous intéresse, prenez contact auprès de Sabrina Ciarmoli 0491 613 981

Ce que vous avez à faire :
 1.  Réserver la boîte et les fiches signalétiques à l’administration communale, Sabrina Ciarmoli 0491 613 981 - 082 610 427
 2.  Remplir la fiche signalétique avec votre médecin traitant et actualiser les données lors de tout changement.
 3. Mettre la ou les fiches dans la boîte
 4. Déposer la boîte dans le frigo
 5.  Apposer l’autocollant au dos de votre porte d’entrée
 6  La Police de proximité vous apportera la boîte et vos fiches. Pour la réception de la boîte, d’autres alternatives sont 

envisageables. N’hésitez pas à prendre contact auprès de Sabrina Ciarmoli.
 7.  Toute nouvelle fiche est à votre disposition à l’administration communale
Une initiative du Conseil Consultatif Communal des Aînés, en partenariat avec le Plan de Cohésion Sociale, la Police de 
proximité, l’Aide à Domicile en Milieu Rural et le Service Provincial des Aides Familiales de la commune d’Onhaye.

Pour le Conseil consultatif Communal des Aînés, 
Sabrina Ciarmoli

La Boîte d'Informations Personnelles

Une Sommièroise, nouvelle Présidente  
du Patro Sainte Bernadette de Neffe… 

  Justine TONON & son Staff vous invitent  
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A l’initiative du Conseil Communal des Enfants, «Place aux 
Enfants» a été organisée ce samedi 20 octobre. Le pro-
gramme, entièrement réalisé par les jeunes conseillers, était 
riche et bien diversifié. Le groupe souhaitait faire découvrir 
aux enfants âgés de 8 à 12 ans les services d’intervention de 
première ligne.
Il y en avait pour tous les goûts !
En matinée, notre Police de proximité proposait plusieurs 
activités sur le parking de l’administration communale. Six 
activités étaient prévues pour faire découvrir les différentes 
facettes du métier de la Police de proximité et de la Police 
fédérale. Les enfants ont pu découvrir le stand de tir mobile, 
suivi de la police routière (simulation d’une personne en état 
d’ébriété via le port de lunettes qui trompent la réalité). Le 
troisième stand était celui de la police montée. Le quatrième 
tout aussi intéressant : la brigade canine. Trois races de chiens 
à finalité bien spécifique étaient présentées : pisteurs de dro-
gues, d’objets et de personnes. Les deux dernières activités 
étaient toutes aussi impressionnantes. Les enfants ont pu se 
mettre le temps d’un instant, dans la peau d’un enquêteur et 
tenter d’élucider un crime. Enfin, gyrophares enclenchés et 
sirènes hurlantes, les enfants à bord du combi de la police 

ont déambulé dans les rues d’Onhaye pour rejoindre la Place 
Collignon. Là : belle surprise ! Une arroseuse et un half-track 
de la Police fédérale les attendaient… Ils ont pu monter dans 
les deux véhicules et en découvrir tous les moindres recoins ! 
Cela a suscité la curiosité de nombreux habitants d’Onhaye.
Et ce n’est pas tout !
En après-midi, les enfants ont participé à la formation HELPI, 
centrée sur la réanimation cardio-pulmonaire adaptée aux 
8-12 ans et à la relaxation via la découverte du Taïchi.
Nous remercions chaleureusement nos hôtes du jour qui, 
sans eux, la journée n’aurait pu avoir lieu.

Arnaud Gérard 
Echevin de la Cohésion Sociale

Conseil Consultatif Communal des aînés

Place aux Enfants 2018

Conférence du mois de novembre : 
de la maladie de Parkinson à la maladie d’Alzheimer
Le 23 novembre à 15h00, le Conseil Consultatif Communal des Aînés, en collabo-
ration avec le Plan de Cohésion Sociale de la commune d’Onhaye a organisé une 
conférence sur le thème «de la maladie de Parkinson à la maladie d’Alzheimer» : 
besoins, attentes et défis.
Elle a eu lieu à la salle de Gérin et était animée par le Docteur Gianni FRANCO, 
service de neurologie, CHU UCL Namur - Dinant, collaborateur Université de 
Liège-EplC - Ensemble pour le Cerveau - Belgian Brain Council Asbl.

Solidarité Walhéroise
Suite à la collecte organisée par 
le comité de la Solidarité Walhé-
roise, nous tenons à vous remercier 
pour votre bon accueil. Vous étiez, 
comme les années précédentes, 

nombreux au rendez-vous pour nous ouvrir votre porte et 
surtout votre cœur. Les généreux dons nous serviront à 
faire des colis de diverses denrées qui aideront nos habitants 
moins favorisés à améliorer leur quotidien.
Un grand merci aussi à tous les bénévoles, les enfants ins-
crits à la catéchèse de Profession de Foi, les scouts de Rosée 
et toutes les autres personnes qui ont donné de leur temps 
et de leur bonne humeur. Grâce à vous, nous pouvons pour-
suivre notre mission qui consiste à satisfaire au mieux tous 
ceux et celles qui viennent nous solliciter pour une aide.

A tous, nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes de fin d'année et une belle entrée 

dans l'an neuf !



V
ie associative / Participation citoyenne

21

appel à de nouveaux membres
Le Conseil Consultatif Communal des Aînés d’Onhaye (CCCA) a vu le jour en février 2012.
Le CCCA est une structure participative mise à la disposition des aînés par la commune pour qu’ils s’impliquent dans la vie 
sociale et développe une citoyenneté active.

Ce dispositif communal est ouvert à tous les aînés âgés de 60 ans et plus, domiciliés dans l’entité d’Onhaye et désireux de 
continuer à s’impliquer dans la vie sociale de leur commune.
Chaque habitant ancien ou nouveau peut devenir membre de ce conseil !
Ses missions principales sont les suivantes :
 •  Intégrer les besoins des aînés dans les politiques publiques.
 •  Favoriser la participation, l’expression et l’information des aînés.
 •  Défendre les principes de participation, d’accès aux soins, d’épanouissement personnel et de dignité en faveur de la 

personne aînée ;
 •  Examiner la situation de la personne aînée au point de vue moral, matériel et culturel ;
 •  Soutenir toute initiative visant à l’intégration de la personne aînée ;
 •  Faire connaitre les désirs, les aspirations, les droits de la personne aînée ;
 • Veiller à établir des relations entre les générations ;
 •  Encourager toute initiative qui contribue au bien-être de la personne aînée ;
 •  Emettre des avis, d’initiative ou à la demande de l’autorité communale sur les sujets suivants : la santé et le sport, le 

logement, la mobilité et la sécurité, la culture et les loisirs, formation continue (l’informatique, etc.), le bien-être, l’inter-
générationnel.

Pour concrétiser ses missions, le Conseil des Aînés d’Onhaye organise une série d’actions : des conférences, des cours d’infor-
matique, des cours de gym, des activités intergénérationnelles en collaboration avec les écoles, etc.
Il collabore également au bon fonctionnement de la navette rurale et à la mise en place du Conseil Communal des 
Enfants.
Le Conseil des Aînés formule des propositions aux mandataires communaux sur les matières qui les concernent.
  Si vous êtes âgé de 60 ou plus, Si vous désirez faire partie du Conseil Consultatif Communal des Aînés,
  Si vous voulez vous impliquer dans la vie sociale de votre commune,
  Si vous aussi voulez contribuer au bien-être des aînés,
N’hésitez pas à remettre votre candidature à l’adresse suivante : 
Sabrina Ciarmoli, coordinatrice, administration Communale, rue Albert Martin 3 Onhaye.
Une question ? Sabrina Ciarmoli, coordinatrice du CCCA au 0491 613 981.

Renouvellement du Conseil Consultatif Communal des Aînés : 

Cercle horticole et de petit élevage «Le Magnolia»
Mardi 18 décembre 2018 : pour un jardin facile 
 par M. Hanotier
Mardi 22 janvier 2019 :  les fruits charnus et comestibles 
 par M. Delculée
Mardi 19 février 2019 : petits gibiers à poils par M. Samyn
Mardi 19 mars 2019 : la taille des haies par M. Delculée
Mardi 24 avril 2019 : plantes de terre de bruyère 
 par M. Matheys
Mardi 24 septembre 2019 : oliviers et lavandes 
 par M. Hanotier
Mardi 22 octobre 2019 : plantes mellifères
Mardi 19 novembre 2019 : plantes à infuser 
 par M. Godeau
Mardi 17 décembre 2019 : les choux par M. Hanotier

Renseignements : Jean Somme - 082 644 297

Cercle Horticole 92e chapitre de la Confrérie 
Li Crochon

Samedi 23 mars 2019 
en la salle “Le Mazamet” à Anthée

Programme :
 17H00 :  accueil au local de la Confrérie (ancienne 

poste en face de l'église)
 18H00 :  chapitre et Intronisations en l'église d'Anthée
 20H00 :  souper aux crochons (à volonté) accompa-

gnés de salade
~ Ambiance musicale durant toute la soirée ~
Inscription auprès de l'Epistolier, avant le 15 mars
Patrick CHOQUET - 19 rue de Chertin, B-5522 FALAEN - 
secretariat@licrochon.be ou patchoq@skynet.be
Portable : 0476 689 559 - Fixe : 082 699 252
www.licrochon.be
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Des fêtes sur mesure ! 

Menu Saint Sylvestre 
servi le mardi 1er janvier 

Raviole de ris de veau en bouillon 
de volaille et vermicelles chinoises 

~ et/ou ~ 
Noix de Saint Jacques sur crème 
de potiron et éclats de pistaches 

***** 
Sorbet poire Armagnac 

***** 
Filet de biche grillé façon Rossini 

et galette de pdt aux échalotes 
***** 

Mille-feuilles de chocolat blanc café 
et chocolat noir à l’orange 

Restaurant  « Le Walhère Roi » - Place Henri Collignon 1 1, 5520 Onhaye 

Réservations : 082/69 .97. 19 

Les 25 décembre 2018 ou 1er janvier 2019 

Menu de Noël 
servi le mardi 25 décembre, midi et soir 

Apéritif de Noël & mise en bouche 
***** 

Duo de terrine de foie gras 
et truite fumée sur nid de pommes rhum 

raisins 
***** 

Sorbet Passion Cointreau 
***** 

Ballotine de coq des prés bio 
aux chanterelles, sauce à la Gauloise 

Christmas et feuilleté de légumes 
***** 

Dessert de Noël au chocolat et caramel 
au beurre salé, croustillant aux amandes S

ur
 p
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 !
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 À  la carte   
 

* Foie gras, terrine aux pains d’épices et cougnou  13€ 
* Bisque de homard et croûtons   7€ 
* Duo de saumons, fumés et en mousse, fines herbes et aigrelette  13€ 
* Les entrées des menus   13€ 
***** 
* Saumon en croûte d’herbes et légumes chauds, beurre citronné  16€ 
* Magret de canard aux airelles et poivres, légumes de saison  

et grenailles   18€ 
* Papillotte de cabillaud aux curry-coco et petits légumes   18€ 
* Les plats des menus   19€ 
***** 
* Bombe chocolat noir et caramel beurre salé   6€ 
* Croustillant spéculoos, mousse chocolat blanc et bavarois passion  6€ 
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Procession de la Saint-Walhère 2019
Appel aux marcheurs

Encouragé par les félicitations de l’an dernier, le comité de la Procession Saint-Walhère prépare déjà l’édition de juin 2019.

Si vous souhaitez faire vivre la procession de la Saint-Walhère 
dont l’origine remonte à plusieurs siècles, et participer au 
redéveloppement de la marche qui l’accompagnait autrefois, 
venez nous rejoindre !

Nous sommes à la recherche de personnes qui souhaitent 
étoffer notre groupe et redonner ainsi de l’éclat à ce temps 
fort de notre culture locale.

Informations : Sébastien Hardy 
hardysebastien@hotmail.be ou 0493 757 281

Maison Li Crochon
La Maison Li Crochon vous est 
ouverte tous les deuxièmes di-
manches du mois.
Vous pouvez à nouveau y déguster le 
Pain Li Crochon accompagné de sa 
cuvée blonde ou brune.
Nous vous y accueillerons de 10 
heures à 19 heures à Onhaye, Place 
H. Collignon 1, les 13 janvier, 10 fé-
vrier, 10 mars et 14 avril 2019.
Crochon malin
Afin de vous offrir un produit de qua-
lité, si vous en désirez à emporter, 

veuillez passer commande pour le mercredi précédent.
Si vous savez que vous viendrez en manger sur place, il est 
également préférable que vous réserviez afin d'être sûr d'en
avoir : 0476 689 559 ou secretariat@licrochon.be

PASSAGE DU BIBLIOBUS
à l'école d'Onhaye de 9h15 à 10h30

Les mercredis 
16/01, 13/02, 13/03,
10/04, 15/05, 12/06, 
10/07, 11/09, 09/10,
13/11, 04/12
Lieu : 
Ecole Communale 
Rue Abbé Dujardin 16A à Onhaye

Plus d'info : 
https:// 
www.province.namur.be/bibliotheque_itinerante

http:// 
bibliobusprovincialdenamur.blogspot.be/
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